21 août 2007 : Déperdition scolaire
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Si l’on considère que l’Education et l’Enseignement sont les deux préalables au développement des enfants et à leur future insertion dans une vie citoyenne, l’effet combiné de la pauvreté et la fuite des enseignants (mal rétribués notamment et démotivés), doit pouvoir trouver remédiation dans une remise à plat des objectifs que se donne un pays quel qu’il soit pour son Education nationale.

Les facteurs qui engendrent une déperdition scolaire sont toujours de l’ordre socio-économiques.

Rendre la scolarisation obligatoire pour les plus jeunes doit être une obligation et en vérifier l’application, une nécessité. L’école doit être « intégratiste ».

Afin d’éviter la démotivation des enseignants dans les endroits reculés géographiquement et le repli qui en découle, ce sont ceux- là mêmes qui doivent pouvoir bénéficier d’indemnités conséquentes.

Répertorier les besoins didactiques au niveau local est un travail de base qui permettrait peut-être d’ajuster des investissements par priorité et s’assurer de la quantité adéquate du matériel pédagogique courant.

Favoriser le « regroupement » scolaire géographiquement afin de décharger les écoles pléthoriques et équilibrer ainsi celles en faillite d’effectifs peut être une des solutions à la fuite des jeunes.

Développer l’information auprès des populations les plus reculées sur la nécessité d’un enseignement permettant l’acquisition des compétences de base et d’une régularité dans l’assiduité de la fréquentation scolaire. Les familles et les adultes en charge des enfants doivent pouvoir identifier les objectifs par rapport à leurs aspirations. Il est nécessaire de leur expliquer.

Un enfant ou un jeune est en général toujours demandeur de savoir.

La déperdition scolaire favorise malheureusement l’accroissement du nombre d’enfants « travailleurs » et ses effets pervers, creusant ainsi de profondes entailles dans l’égalité des chances face au savoir.
L’objet ici n’est pas de condamner le fait que des enfants participent à des petits travaux domestiques ou aident leur famille au champs ou ailleurs mais leur destin n’est pas de se trouver dans la rue ou à la merci d’adultes peu scrupuleux qui les exploitent sans qu’ils bénéficient de chances égales à celles d’autres enfants.

Pour toute nation digne de ce nom, l’axe prioritaire est de « coller » aux objectifs de la Déclaration Mondiale sur l’Education et l’éducation pour un développement doit permettre au jeune d’acquérir des compétences utiles pour la défense de ses droits en tant que personne, de sa capacité à devenir un citoyen dès lors qu’il aura pu mettre en pratique ces valeurs de partage à l’école.

Enfin ,l’institution scolaire, doit être une structure d’intégration, de structuration et de paix et son but est de retenir tous les enfants recrutés dans un cycle jusqu’au moins l’accomplissement de tous ses objectifs, même si on doit y mettre les moyens.

Nadine Le Moy
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21 août 2007 : La déperdition scolaire touche un enfant sur deux en Mauritanie 


Un enfant sur deux en Mauritanie abandonne l’école avant de terminer le cycle primaire, a révélé lundi la ministre de l’Education nationale Nebghouha Mint Mohamed Vall, lors d’une conférence de presse à Nouakchott, a constaté APA. 


Elle a ajouté que cette situation s’est répercutée négativement sur l’instruction de la société mauritanienne, expliquant que l’éradication de l’analphabétisme chez les enfants commence par l’achèvement du cycle primaire. Qualifiant d’anarchique le secteur de l’enseignement dans son pays, la ministre a indiqué que 315 écoles sont composées d’une seule classe et que 215 autres sont distantes de moins d’un Kilomètre. 


Mint Mohamed Vall a précisé que l’année scolaire prochaine connaîtra la mise en application de mesures visant à améliorer les conditions de l’enseignement à tous les niveaux.

L’indemnité de craie qui était de 3.000 ouguiyas (6.000 F CFA) sera multipliée par cinq et celle de bilinguisme (arabe et français) sera portée de 1.500 (3000 F CFA) à 10.000 ouguiyas (20 000 F CFA), a-t-elle précisé à ce propos. Elle a aussi assuré que le recteur de l’Université sera désormais élu suivant des « critères objectifs » préétablis et que les promotions et mutations du personnel seront accordées dans la plus grande transparence. 


La ministre a promis de rendre disponibles les manuels scolaires essentiels ainsi que des cartables adéquats à tous les élèves. Elle a appelé les parents d’élèves à contribuer à l’effort en suivant la gestion des biens scolaires et en informant le département de tout manquement constaté. Un prix annuel sera alloué aux meilleurs enseignants, étudiants et élèves dans les cycles primaire, secondaire et supérieur de l’enseignement, a-t-elle également annoncé. 

Par ailleurs, Mint Mohamed Vall a affirmé que son secteur est prêt pour accueillir tous les nouveaux venants, allusion aux réfugiés qui devraient rentrer incessamment au pays. «Chacun parmi eux regagnera son village d’origine ou une autre ville où se trouvent déjà des écoles », a-t-elle précisé, estimant que cela n’occasionnera pas de dépenses supplémentaires. 


APA



21 août 2007 : La moitié des enfants mauritaniens abandonnent l'école avant la fin du primaire 

Un enfant sur deux en Mauritanie  abandonne l'école avant de terminer le cycle primaire, a révélé  lundi la ministre mauritanien de l'Education nationale Nebghouha  Mint Mohamed Vall, lors d'une conférence de presse à Nouakchott. 

Mme Vall, citée mardi par l'Agence de presse africaine, a  ajouté que cette situation s'est répercutée négativement sur l'instruction de la société mauritanienne, expliquant que l'éradication de l'analphabétisme chez les enfants commence par l'achèvement du cycle primaire.  

Qualifiant d'anarchique le secteur de l'enseignement dans son  pays, la ministre a indiqué que 315 écoles sont composées d'une  seule classe et que 215 autres sont distantes de moins d'un kilomètre.  

Mint Mohamed Vall a précisé que l'année scolaire prochaine  connaîtra la mise en application de mesures visant à améliorer les conditions de l'enseignement à tous les niveaux. Elle a assuré que le recteur de l'Université sera désormais élu suivant des critères objectifs préétablis et que les promotions et mutations du personnel seront accordées dans la plus grande  transparence.  

La ministre a promis de rendre disponibles les manuels  scolaires essentiels ainsi que des cartables adéquats à tous les  élèves. Elle a appelé les parents d'élèves à contribuer à l'effort en suivant la gestion des biens scolaires et en informant le  département de tout manquement constaté.  

Un prix annuel sera alloué aux meilleurs enseignants, étudiants et élèves dans les cycles primaire, secondaire et supérieur de l'enseignement, a-t-elle également annoncé.  

Par ailleurs, Mint Mohamed Vall a affirmé que son secteur est  prêt pour accueillir tous les nouveaux venants, allusion aux  réfugiés qui devraient rentrer incessamment au pays


Xinhuanet
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